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REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT

du

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE THIERS

SEANCE DU MARDI 19 MARS 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le mardi 19 mars à dix-neuf heures;
Le Conseil Municipal de la Commune de Thiers, dûment convoqué le

mercredi 13 mars 2024 s'est réuni salle TOURNILHAC de la Mairie, sous la

présidence de 5téphane RODIER, Maire;

Etaient présents :

Stépha ne RODIER, Maire ;

Hélène BOUDON, Claude GOU ILLO N-CHENOT, lsabelle FUREGON, David

DEROSSIS, Catherine PAPUT, Pierre CONTIE, Monique DURAND-PRADAT,

Sylvain HERMAN, Martine MUNOZ, Sophie DELAIGUE, Didier STURMA,

Vincent PETITJEAN, Monique MORENO, Pascal TH IRIOUX-RAUCOU RT,

Patricia BoSTMAMBRUN, Pepa CAENEN, Thierry BARTHELEMY, Michelle
MAGNOL, Christophe MANKA, Eric BOUCOURT, Bernard DUNIAT, Yoann
BENTEJAC, Claire JOYEUX, Annie CHEVALDONNE Conseiller.e.s Municipaux ;

Ava ient donné procuration :

Michel COMBRONDE à lsabelle FUREGON,

Pierre SUREDA à Catherine PAPUT,

Serap ALP Eric BOUCOURT,

Philippe BARRAU à Annie CHEVALDONNE,

Lisa ASAR,

Francis ROUX,

BETUI SIMSEK,

Farida LAID.

Secrétaire de séance :

DEPARTEMENT
DU

PUY-DE.DOME

Nombre de Conseillers en

exercice:33

Nombre de conseillers

présents: 25

Procurations:4

OBJET :

Création d'un tarif pour
les anciens catalogues
des années 1990 -2000
de la boutique du
Musée déjà déstockés

Vincent PETITJEAN

§\

Etaient absents ou excusés :

Nombre de conseillers

absents:4



Vilkr r/r'l'hit'rs
CREATION D'UN TARIF POUR LES ANCIENS CATATOGUES D'EXPOSITION DES ANNEES 1990 - 2OOO DE LA

BOUTIQUE DU MUSEE DEJA DESTOCKES

o Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;
. Vu la délibération du 16 décembre 2019 actualisant le catalogue des tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 08 juin 2020 actualisant le catalo8ue des tarifs municipaux ;

o Vu la délibération du 08 juin 2020 sur les modalités de modifications des tarifs et de remboursement
suite au Covid-19 ;

o Vu la délibération du 15 décembre 2020 actualisant le catalogue des tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 15 juin 2021 actualisant le catalogue des tarifs municipaux;
o Vu Ia délibération du 07 décembre 2021 actualisant le catalogue des tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 16 juin 2022 actualisant le catalogue des tarifs municipaux ;

o Vu la délibération du 08 décembre 2022 actualisant le catalogue des tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 22 f évrier 2023 actualisant le catalogue des ta rifs municipa ux ;
o Vu la délibération du 14 mars 2023 actualisant le catalogue des tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 25 avril 2023 actualisant le catalo8ue des tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 16 mai 2023 actualisant le catalogue des tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 23 janvier 2024 actualisant le catalogue des tarifs municipaux;

Considérant que le Musée de la Coutellerie a déstocké, au fil des années, d'importantes quantités de

vieux catalogues d'exposition des années 1990 - 2000 afin d'alléger le montant du stock de sa Bou-

tique ;

Considérant que depuis plusieurs années, nombreux de ces catalogues « dorment » au Musée pre-

nant énormément de place ;

ll est proposé au Conseil Municipal de procéder à la mise en vente de ces anciens catalogues au prix unique
de 2 euros pièce, dans l'espoir de les écouler plutôt que d'envisager une destruction ce qui représenterait
une perte sèche.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAI A I'UNANIMITE :

Approuve la création d'un tarif unique de 2 euros pièce pour les anciens catalogues déstockés du
Musée de la Coutellerie;
Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente décision.

Le secrétaire d ance, Le Maire,

Vincent PETITJEAN Stéphane RODIER
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